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Transciption de divorce en algerie

Par nunouka, le 31/07/2013 à 16:25

Bonjour...
Je souhaite poser un
e question sur le divorce..j
ai divorce en france en 2007..et depuis mon ex mari s est remarie en algerie..eni 2010..le
probleme est qu il n a
pas retranscri le di
vorce avant..lorsque je demande un extrait de naissance..il est en marge marie
le..avec...merci de m eclairer sur ce.probleme

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


